
Créteil, le 04/10/2019

Rénovation des écrans acoustiques de la N118 à Bièvres
Fermetures nocturnes de la route N118 à compter du 7 octobre

La  Direction  des  routes  Île-de-France  (DiRIF)  procédera  à  compter  du  7  octobre  prochain  à  une
opération de rénovation et d’habillage des écrans acoustiques de la N118 sur la commune de Bièvres.

Cette opération consiste à consolider les protections en béton existantes, datant des années 1980, sur
une longueur de 980m dans le sens Paris-province, afin d'en garantir la pérennité structurelle. Les murs
seront ensuite habillés d'un treillis métallique laqué vert, destiné à terme à supporter un aménagement
paysager.

Les travaux, d'un montant de 900 000 € cofinancés par l’État et la Région Île-de-France, démarreront le
7 octobre prochain pour une durée de 8 semaines minimum. 

Ils se dérouleront intégralement de nuit sous fermeture complète de la N118, de 21h30 à 05h00,
les nuits de semaine du 7 octobre à mi-décembre, entre les échangeurs 4.1 et 6b dans le sens
Paris-province.
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Un itinéraire de déviation est mis en place par l'A86, l'A6b, l'A10, l'A126 et la D444.

Pendant  l’ensemble  de  ces  travaux,  les  usagers  sont  invités  à  la  plus  grande
prudence  en  respectant  scrupuleusement  la  réglementation  précisée  par  la
signalisation mise en place pour leur sécurité et celle des intervenants.

Les usagers peuvent consulter  www.  SYTADIN  .fr   pour préparer leur déplacement.
Les alertes sont relayées sur Twitter (@SYTADIN).

Pendant  leurs  déplacements,  les  usagers  sont  invités  à  être  attentifs  aux
informations diffusées sur les panneaux à messages variables (PMV) et à écouter
France Bleu Île-de-France sur 107.1.

Placée sous l’autorité du préfet d’Île-de-France, préfet de Paris, la direction des routes (DiRIF) de la direction régionale et
interdépartementale de l’équipement  et  de l’aménagement  (DRIEA),  service déconcentré du Ministère de la  Transition
écologique et solidaire, assure l’entretien, l’exploitation, la gestion et la modernisation des autoroutes non concédées et des
routes nationales d’Île-de-France.

Site internet de la DiRIF : www.dir.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr
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